
Voyage Rotterdam 2013 
 
 

Dates du séjour : du mardi 21 mai 2013 au vendredi 24 mai 2013 

 
________________________________ 

 

Programme : 
 

21/05 
 

Matin : voyage aller (départ en car de Levallois vers la gare du Nord). 

Voyage en Thalys jusqu’à Rotterdam centraal. 

Après-midi : Visite du port : un chantier du Delft en construction. 

 

 
22/05 
 

Matin : Rencontre avec les enfants hollandais 

Après-midi : Visite des Kijkubus (quartier autour de l’hôtel) 

 

 
23/05 Journée à Amsterdam 
 

Matin : Visite guidée du centre historique avec des guides de l’office du 

tourisme d’Amsterdam. 

Après-midi : Visite du musée Anne Frank (2 groupes : 14h et 14h30) 

 

 
24/05 
 

Matin : Rencontre avec les enfants hollandais 
(ou Spido, qui est l’équivalent des bateaux-mouches). 

Après-midi : Voyage retour en Thalys. Arrivée à Levallois en car. 

 
________________________________ 

 

Hébergement 
Les enfants seront logés à l’hôtel dans la chaîne Stayokay. Ils seront regroupés de 3 à 6 enfants 

par chambre. Les classes ne seront pas mélangées pour plus de facilité. 
Vous pouvez retrouver quelques images ici : http://www.stayokay.com/en/hostel/rotterdam.  
 

________________________________ 
 

Coût du séjour : 
 
A la base de 430 €, avec les aides de la mairie, de la coopérative de l’école et des ventes, le séjour 

revient à 370 € par enfant. 

 

Versements : 
Pour les familles qui ont besoin, un arrangement est possible. Pour un versement en 3 fois, voici les 
dates des versements : 

- Versement 1 : Semaine du 25 février 2013 
- Versement 2 : Semaine du 25 mars 2013 

- Versement 3 : Semaine du 22 avril 2013. 
 
(Nous devons avoir tous les versements au plus tard le 26 avril 2013, jour de départ des vacances 
de Printemps, pour que nous puissions payer le prestataire qui organise le séjour suffisamment 
longtemps avant le départ). 
 

________________________________ 
 

Papiers à rassembler dès maintenant : 
 

- Carte européenne d’assurance maladie 

(http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/a-l-etranger/vous-partez-en-vacances-a-l-
etranger/vous-partez-en-vacances-en-europe.php) 

- Photocopie des vaccins 

- Carte nationale d’identité valide (Pensez à la refaire en mairie dans le cas contraire). 
 
 

 
Les enseignants de CM2 


